
departement
DES

DEUX-SEVRES
_______

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 41

Convocation du Conseil Municipal :  
le 18 Avril 2000

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 4 Mai 2000

SEANCE DU 28 avril 2000
 

Installation de déchets -  Demande de création d’une commission locale 
d’information et de surveillance

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Gérard GAUDUCHON, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles 
FRAPPIER, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, M. Michel 
GENDREAU, Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève 
RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme 
Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. Pierre STEVENET, M. 
Pierre GUERIT, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN, 
M. Claude VITELLINI, M. Guy-Marie GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert 
PLANTECOTE, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Claude PAGES donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Alain BAUDIN donne pouvoir à Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Gilles FRAPPIER. 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à M. Patrick ARNAUD. 
Mme Christiane DRAPET donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Excusés :

Conseillers :
M. Frédéric ROUILLE, Mme Catherine REYSSAT, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. 
Jacques VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  D200226

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 avril 2000

 
Nettoiement Parc Auto Installation de déchets -  Demande de création d’une commission 

locale d’information et de surveillance
 
Madame Geneviève PERRIN-GAILLARD, Adjointe au Maire, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
La loi du 13 juillet 1992 a précisé en son article 1er le droit à l'information de toute personne en matière de gestion des déchets.
 
En particulier, il est prévu de créer sur chaque installation de traitement des déchets une Commission Locale d'Information et 
de Surveillance qui doit être un lien de dialogue constructif entre les différents acteurs concernés : élus, associations, 
autorités administratives, exploitants.
 
Cette commission est composée et présidée par le Préfet ou son représentant. Elle comprend des représentants des 
collectivités territoriales. Les autres membres sont nommés par le Préfet. La durée de leur mandat est de trois ans.
 
L'enquête publique relative à l'extension du compostage au Vallon d'Arty s'étant achevée le 17 février, la création 
d'une Commission relative au compostage, certes, mais aussi à l'ensemble des activités du site, est nécessaire.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- solliciter Monsieur le Préfet pour la constitution d'une commission locale d'information et de surveillance.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Geneviève PERRIN-GAILLARD
Ordre du jour


